
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
du 07 février 2014 

COMMUNE DE MONTCLAR SUR GERVANNE 
 
Présidence de M. J.P. ANDEOL, Maire 
Présents : Tous les conseillers en exercice, sauf les excusés et les absents 
Excusés : Jean BOURGEOIS (pouvoir Jérôme FLON), Sylvie DERVILLE (pouvoir Reymonde BELLE),  
Absents : Raphaël GRANON,  
Secrétaire de séance : Reymonde BELLE 
 
Approbation du compte rendu du conseil municipal du 17 janvier 2014 
 
A. COMPTE ADMINISTRATIF 
Présentation du compte administratif pour validation au prochain conseil municipal 
 
B. MAISON DE L’ADRET  
Travaux : la partie chaufferie a été mise en service. 
Petit retard au niveau du carrelage dû à l’humidité suite aux fortes pluies. 
Avenant : des travaux supplémentaires concernant le carrelage, d’un montant de 839.06€ HT a été 
approuvé par le conseil municipal qui a délibéré. 
 
C. VOIRIE 
Réception des travaux 2013 avec l’entreprise E26 et l’entreprise LIOTARD. 
Remarque sur la durée des travaux. 
 
D. EGLISE 
L’entreprise PACCARD a terminé les travaux, la cloche sonne à nouveau normalement. 
 
E. BORNAGE COL DE LA BOITE, CHEMIN RURAL, VOIE COMMUNALE 
Après quelques échanges de courrier entre les différents propriétaires et le conseil général, quelques 
travaux ont été entrepris et l’écoulement de l’eau s’est bien amélioré. 
 
F. URBANISME 
- Un complément de documents a été demandé pour le permis de construire de Melle DEFFAYSSE 
- Plus de dossier d’urbanisme instruit par l’état pour les communes qui ont un PLU. 
 
G. TAXI 
M. BOTTO doit fournir une plaque pour l’emplacement de son taxi. 
 
H.CREDIT AGRICOLE 
Délibération concernant le prêt de 30 000€ pour le service de l’eau. Approbation du conseil municipal. 
 
I. DOTATION CANTONALE 
30 483€ prévus pour les travaux : 

- Chemin départemental 
- Goudron chez Mme Sylvestre 
- Trous à boucher à Mourouse 
- Travaux divers 

Année difficile : dématérialisation des documents comptables. 
 
J. CIMETIERE 
La demande de crématorium de la famille FOUILHE au cimetière de Vaugelas a été validée par le conseil 
municipal. 
 
K. CONVENTION 
Une convention a été finalisée entre les communes d’Eygluy, de Gigors et de Montclar pour le paiement au 
prorata du nombre d’heures de l’employé intercommunal. 
 
L. DROME GERVANNE 
La commune de Montclar a consommé moins d’eau que l’an passé. 
Prochaine réunion du Syndicat le 13 février 2014. 
 
L. SYNDICAT DEPARTEMENTAL DE TELEVISION 
Les communes ayant adhéré au Syndicat doivent se réunir pour élire un délégué. 
 
Fin de séance : 21h30. Prochain conseil municipal le 07 mars à 20h. 


